
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :27

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Messieurs Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

1. Les lois et les lois-cadre européennes peuvent déléguer à la Commission le pouvoir d’édicter
des règlements délégués qui complètent ou qui modifient certains éléments non essentiels de la
loi ou de la loi-cadre.

2 –  - suppression du 3ème tiret

Explication :Les observations que nous présentons sur cet ensemble d’articles – et en particulier,
sur cette disposition, d’une grande complexité juridique, sont formulées à titre préliminaire. Elles
devront encore être l’objet d’une étude technique plus détaillée – notamment au niveau des rapports
entre ce règlement et les actes d’exécution -  et analysées à la lumière du contenu des politiques
constantes de la deuxième partie de la Constitution.

- la suppression de la « sunset clause » est désirable pour une question de sécurité juridique.


